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Programme réalisé à l’intention  
des classes du 3ème cycle  

de l’école primaire 



 Fonctionnement : 
Le travail est mené au moyen d’échanges et d’ateliers avec les enfants 
de la classe en présence de l’enseignant(e) et/ou d’un membre du 
personnel périscolaire, avec la méthodologie suivante :  

1- L’observation objective des faits, sans évaluation, ni jugement,   
interprétation, analyse, étiquette, croyances, etc… 
2- L’expression des sentiments, des ressentis. 
3- L’expression des besoins, valeurs, rêves, aspirations. 
4- La formulation d’une demande précise, concrète, réaliste et négociable. 
 
L’Inspection Académique soutient la réalisation de ce programme qui a 
déjà été mis en œuvre dans quelques écoles du département. 
 

 Participation aux frais : 
Afin de financer cette action, Familles Rurales est en mesure d’offrir à 
l’école intéressée un accompagnement technique en vue d’une 
recherche de financements. 
 

 Objectif : 
Sensibiliser les enfants, parents, enseignants et personnel périscolaire 
aux micros violences agies et subies dans le cadre scolaire en leur 
proposant des outils pour les prévenir ou les désamorcer. 

 
 Public : 

Les classes du 3ème cycle de l’école primaire 

 
 Déroulement : 

Le programme se déroule en plusieurs temps : 

* Une rencontre préalable avec les enseignants afin de leur 
communiquer la philosophie des interventions situées dans le cadre 
référentiel de la communication non violente (C.N.V.) 

 
° Un questionnaire de repérage des micros violences, afin de préparer 
la première intervention, est distribué aux enseignants et travaillé dans 
chaque classe. 
 
° Trois interventions en direction des classes du troisième cycle. 
Chaque intervention dure une heure et quart par classe. Chaque série 
d’interventions est espacée d’un mois environ et regroupée sur deux 
journées.  
 
° Une rencontre bilan avec les enseignants et le personnel péri 
scolaire. 

 

Témoignages :
« Mon regard sur les enfants s’est modifié, mon attitude est 
nettement plus positive. » 
« Depuis, je m’y prends différemment et je fais davantage 
appel à la coopération des enfants plutôt qu’à l’injonction 
disciplinaire. » 
Mots d’enfants :  
« Dans la cour on a réussi à se parler au lieu de se taper 
dessus. » 




